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Conséquences des importations de prothèses dentaires
Question écrite n° 2173

Texte de la question

M. Thomas Ménagé alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les difficultés rencontrées par
les laboratoires de prothèses dentaires en France en raison des importations massives de prothèses à bas coût,
principalement en provenance de Chine. La convention dentaire de 2020 ayant plafonné les tarifs des prothèses
dentaires, de nombreux chirurgiens-dentistes se tournent vers des produits importés, ce qui met en péril l'avenir
de nombreux laboratoires français pourtant contraints de supporter des charges fiscales et sociales importantes.
Ces importations ne sont en effet pas soumises aux mêmes coûts de production et aux mêmes obligations
fiscales, créant ainsi un déséquilibre concurrentiel au détriment de la production nationale. Il souligne que la
Cour des comptes et l'Inspection générale des finances (IGF) ont alerté à plusieurs reprises sur les risques de
ces pratiques pour l'emploi, la transparence de l'information aux patients ainsi que sur les conséquences
environnementales de ces pratiques, mais que ces recommandations sont restées lettre morte. En outre, des
contrôles de la DGCCRF ont mis en évidence des fraudes et un manque d'information systématique aux
patients, ce qui porte préjudice aux consommateurs. Dans cette perspective, il apparaît souhaitable, par
exemple, que la prise en charge de ces prothèses soit soumise à la communication, par les chirurgiens-
dentistes, de leur prix d'achat. Cette transparence permettrait aux patients de mieux comprendre la nature des
coûts engagés pour leurs soins et répondrait à l'ambition de réduire l'empreinte carbone des soins de santé, de
même qu'elle pourrait contribuer à maintenir voire relocaliser une production industrielle. Il lui demande donc
quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour encadrer les importations de prothèses
dentaires, rétablir une concurrence équitable et soutenir l'activité des laboratoires français.

Texte de la réponse

Les prothèses dentaires sont des dispositifs médicaux régis par les règles de la libre circulation des produits au
sein de l'Union européenne, y compris pour des produits importés de pays hors Union européenne, dès lors
qu'ils sont conformes à la réglementation applicable dans les Etats membres, de nature à garantir les exigences
essentielles en matière de qualité et de sécurité, et notamment le règlement européen 2017/745 du 5 avril 2017
relatif aux dispositifs médicaux. Le cadre législatif et réglementaire national garantit la transparence sur ces
produits à l'égard des patients. En effet, l'obligation, pour le chirurgien-dentiste, de dissocier sur le devis proposé
au patient le prix de vente de chaque produit et de chaque prestation proposée résulte du II de l'article L1111-3-
2 du Code de la santé publique, lequel impose également au professionnel de santé de remettre « au patient les
documents garantissant la traçabilité et la sécurité des matériaux utilisés, en se fondant le cas échéant sur les
éléments fournis par un prestataire de services ou un fournisseur ». Ces obligations d'information ainsi que
l'ensemble de ces mentions portées sur le devis permettent à la patientèle d'avoir des offres concurrentielles
entre les chirurgiens-dentistes puisque qu'elle est informée des prix des produits, des prestations ainsi que de
l'origine du dispositif médical.
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